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Édito

L
e mois de juillet pointe le bout de ses rayons de soleil 
sur notre commune, pour notre plus grande joie, avec 
la perspective de belles journées à vivre ici à Fléac, 

et ailleurs pour celles et ceux qui vont partir quelques jours 
vers d’autres horizons estivaux, afin de ralentir le rythme 
et se ressourcer au cœur lumineux de cette année 2025.

Comme vous pourrez le voir dans ce nouveau numéro de 
votre magazine préféré, notre commune suit son cap, elle 
est dynamique, elle s’anime d’une activité intense, que ce 
soit dans l’exercice de nos compétences et de nos projets, à 
votre service, ou dans la belle vie associative qui s’y épanouit. 

Cet été, encore, chacune et chacun pourra trouver à faire selon 
ses envies, personne ne sera oublié grâce à la mobilisation 
de notre formidable tissu associatif, et de vos élues et élus, 
toujours sur le pont pour venir à votre rencontre et continuer 
à œuvrer au bien-vivre ensemble, avec bienveillance.

Je vous souhaite une bonne lecture, ainsi qu’un très bel été 
rempli de beaux moments de partage.

Très cordiales salutations fléacoises,

Hélène Gingast
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Vie du Conseil

C
haque mois, le conseil municipal se réunit pour débattre sur 
les enjeux de la Commune et voter les mesures qui lui sont 
soumises (= délibérations). 

Ce dernier trimestre, le conseil municipal s’est réuni les 24 mars,  
14 avril et 19 mai et a voté en délibération les points suivants :

RESSOURCES HUMAINES :
>  Création de postes
>  Approbation du rapport social unique 2023

AMENAGEMENT :
>  Avis sur le projet de périmètre délimité des abords de l’Eglise 

Notre-Dame de Fléac
>  Avis sur le Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Plan de 

Mobilité (PLUi-M)

FINANCES :
>  Vote du budget 2025 (voir article suivant)
>  Actualisation des tarifs communaux
>  Sollicitation de subventions d’investissement diverses
>  Fixation du loyer du presbytère
>  Cession foncière

AUTRES :
>  Approbation de la convention pour l’installation de 2 ruches au ver-

ger du Logis de Chalonne

Personnel communal
Laëtitia BAVOIX
Notre Commune accueille une nouvelle agente au poste de responsable 
de la restauration scolaire et de l’entretien des locaux.
Laetitia BAVOIX, 44 ans, a pris ses fonctions le 1er mai 2025 afin 
de remplacer Daniel BAUD-BERTHIER, faisant valoir ses droits à la 
retraite après plus de 25 années au service de la Commune.
Forte d’une licence en management de restauration, Mme BAVOIX 
possède déjà une solide expérience, notamment en qualité de gérante 
de MESS d’une compagnie de CRS mais également en restauration 
traditionnelle.
Nous lui souhaitons la bienvenue.

Points sur les travaux
Voici une liste (non exhaustive)  
des interventions faites ou à venir  
sur la commune depuis le mois d’avril :

•  Travaux réalisés par l’entreprise titulaire 
du marché de voirie 2024-2028 :

-  Rue de la Lurate / Bois renaud : Rem-
placement des coussins Berlinois par des 
coussins Lyonnais (enrobé)

-  Rue de Bois Renaud : Installation de quilles 
en bois le long de l’aire de jeux

-  Rue Chausse Loup : Reprise de la voirie 
en bi-couche

- Campagne de curage des fossés

> A venir :
-  Reprise partielle ou totale des voiries sur 

les rues suivantes : rue de la Fontaine, rue 
du Maine, rue des Bertons, rue de la Lurate, 
rue des Chaumes, Allée des Marronniers

-  Chemin des portes à son intersection avec 
la rue du Tridou : aménagement pour la 
récupération des eaux pluviales

-  Reprofilage du chemin des Jardins de la 
Mairie

•  Travaux réalisés par les services muni-
cipaux : 

-  Participation à l’installation de ruches au 
verger de Chalonne

-  Végétalisation du cimetière pour faciliter 
son entretien et embellir les zones de 
recueillement

-  Changement du carrelage de l’entrée du 
château

-  Suivi et entretien des espaces publics 
(tonte des espaces verts, débroussaillage 
des accotements, rebouchage des nids de 
poules, réparation de la signalisation…)

-  Mise en place de sacs transparents dans 
les poubelles du domaine public

- Peinture routière

> A venir : 
-  Travaux de rénovation sur un local com-

mercial de la commune (ex local infirmière)
-  Programmation d’intervention d’une 

entreprise d’insertion sur certaines voies 
communales (espaces verts)

- Campagne de signalisation horizontale
-  Installation du mobilier et des dispositifs 

de barriérage pour les manifestations 
estivales

-  Révision du périmètre de l’espace bio-
diversité

•  Travaux, à venir, réalisés par des entre-
prises : 

-  Réfection de la toiture de la salle des fêtes 
(indisponibilité de la salle à partir du mois 
de septembre)

- Changement de la chaudière du château
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Moyens généraux

Depenses de personnel

Autres charges (participations, cotisations, subventions…)

Charges f inancières (intérêts d'emprunts)

Budget 2025 - DÉPENSES réelles de FONCTIONNEMENT
Total 3 818 428 €

Budget 2025 - DÉPENSES réelles d’INVESTISSEMENT
Total 1 161 824 €

Après le débat d’orientation budgétaire du 17 février 2025, le Conseil Municipal du 24 mars 2025 a été consacré aux finances de la commune 
avec le vote des taux d’imposition et le vote du budget 2025.

Le budget 2025 est voté en suréquilibre, soit 6 451 729€ en recettes et 5 728 330€ en dépenses. Ce choix résulte d’une stratégie visant à 
contraindre les dépenses de fonctionnement pour dégager les marges suffisantes pour financer le programme d’investissement sur 3 ans.

VOTE DES TAUX D’IMPOSITION 2025
Le Conseil Municipal a décidé d’adopter, pour l’année 2025, des taux 
de fiscalité locale identiques depuis 2021, soit :
>  55,20 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFPB) ;
>  62,69 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) ;
>  15,16 % pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires
Néanmoins, la revalorisation des bases locatives par l’Etat (+1,7%) 
impactera notamment la taxe foncière des contribuables.

SUBVENTIONS VERSÉES AUX ASSOCIATIONS EN 2025
La commune organise chaque année une campagne de remontée des 
demandes de subventions pour le 31 janvier. Pour les retardataires, 
une session de rattrapage a lieu à la fin du mois d’août chaque année.
En 2025, au regard des sollicitations, un montant total de subventions 
aux associations de 214 908 € a été voté, réparti comme suit :
>  Pour les Associations « Hors Commune » de 200 € (UNICEF) ;

>  Pour les Associations Locales de 22 273,16 € (hors MJC) ;
>  Pour les activités associatives diverses liées éventuellement par 

contrat à la Commune de 194 434,84 € (dont MJC) ;
>  Pour la participation à la destruction des nids de frelons asiatiques  : 

500 €. 
La municipalité a fait le choix de maintenir son soutien aux associa-
tions. Au total, ce ne sont pas moins de 21 structures qui pourront 
bénéficier de deniers publics pour contribuer à l’animation et aux 
services de la commune.

MODIFICATION DES TARIFS COMMUNAUX
Au regard de l’augmentation des charges pesant sur la Commune, 
le Conseil Municipal a approuvé l’augmentation de certains tarifs 
communaux à compter du 1er septembre 2025 :
> Actualisation des tarifs de repas au restaurant scolaire.
Le détail des nouveaux tarifs sera consultable sur le site internet de 
la commune à partir du 1er septembre 2025.

Parlons finances

Détail des dépenses réelles de fonctionnement et d’investissement (hors opérations d’ordre) :

Budget 2025

n  Moyens  
généraux 

n  Dépenses de 
personnel

n  Autres charges 
(participations, 
cotisations,  
subventions…) 

n  Charges  
financières  
(intérêts 
d’emprunts)

n  Divers

n  Acquisition 
matériels/ 
logiciels

n  Emprunts

n  Voirie

n  Travaux  
bâtiments  
communaux

36%

50%

12%

2%

Divers Acquisition matériels/logiciels Emprunts Voirie Travaux bâtiments communaux

57% 23%

2%

5%
13%



Suite à la réalisation de l’Atlas de la Biodiversité  
sur les 38 communes du GrandAngoulême

GrandAngoulême s’est engagé pour 3 ans dans des projets de sauvegarde de 
patrimoine faunistique et floristique. Pour cela, la Mairie de Fléac a décidé la 
mise en place du projet « Vitrine Biodiversité » sur un espace urbain, ainsi l’aire 
de jeux de Brénat a été retenue. Nous sommes en zone urbaine et proche des 
zones agricoles. 

L’objectif est de favoriser les espèces déjà présentes et de protéger les plus 
sensibles. Un rendez-vous citoyen a eu lieu le 19 janvier entre l’association  
« Les Compagnons du Végétal », les élus et les citoyens de Fléac pour échanger 
sur les différents aménagements du site (haie sèche / mur en pierre sèche / 
fauchage tardif / plantation de plantes aromatiques).

Un entretien est réalisé tous les 15 jours sur les aires de jeux. Le projet concerne 
les zones périphériques (talus / ruisseau…).

Madame le Maire et le groupe de travail Biodiversité ont souhaité 
la diffusion d’informations sur le thème de l’environnement. L’idée 
est de faire découvrir l’importance de la faune et de la flore qui nous 
entourent et leur monde passionnant.

Le saviez-vous ?!… 
Il existe chez nous près de 800 espèces d’abeilles sauvages, des butineurs indispen-
sables à la pollinisation. On trouve l’abeille domestique qui produit du miel et les 
abeilles solitaires qui sont méconnues. Elles font partie de l’ordre des hyménoptères. 
Elles pollinisent les plantes et éliminent les insectes nuisibles. Elles ne font pas de ré-
serve de miel, mais elles contribuent à la sauvegarde de nombreuses plantes sauvages.  
Sans elles, notre récolte de fruits serait beaucoup plus maigre et de moins bonne qualité.
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Biodiversité
Depuis longtemps, la Commune de Fléac œuvre 
pour préserver la biodiversité sur son territoire, 
et a déjà mis en place les actions suivantes :

- Arrêt d’utilisation des pesticides,
-  Plantation d’espèces nécessitant moins 

d’arrosage sur les espaces verts, et paillage 
des plants,

-  Plantation d’arbres sur l’espace public, de 
fruitiers notamment,

-  Distribution de sachets de graines aux habitants 
en début d’année pour favoriser la présence 
des insectes pollinisateurs,

-  Pratique du fauchage différencié permettant 
aux différentes espèces d’insectes de se 
reproduire dans des milieux protégés,

-  Mise en œuvre de la végétalisation du cimetière,
-  Installation d’une vitrine de biodiversité 

à Brénat en lien avec GrandAngoulême et  
«Les Compagnons du Végétal», 

-  Installation de pièges contre les frelons 
asiatiques par les agents des services 
techniques sur l’espace public et partici- 
pation financière de la municipalité à la 
destruction des nids chez les particuliers.

D’autres actions sont prévues, et pour poursuivre 
sur cette voie, deux ruches ont été installées 
dans le verger de Chalonne.

L’apiculteur en charge du projet exerce depuis 
longtemps, et a reçu toutes les formations 
nécessaires au rucher école de la Grande Prairie 
à St-Yrieix.
L’emplacement choisi ne présente aucun danger 
pour l’humain puisqu’elles sont installées sur le 
bord du verger face à la pente donnant sur les 
bords de Charente, à bonne distance du chemin 
blanc fréquenté par le public. 
Des panneaux explicatifs ont été installés et 
des cordes délimitent le périmètre sensible 
pour permettre aux abeilles de s’installer 
tranquillement.

Vie communale



Conseil Municipal des Enfants
Collecte nationale des restos du cœur
Les Conseils des Enfants toujours présents.
De nouveau, les jeunes conseillers municipaux de Linars et Fléac se 
sont retrouvés samedi 8 mars à l’Intermarché de Linars pour la 
collecte nationale des restos du cœur. Présents de 9h à 18h30,  
ils se sont relayés dans la bonne humeur et le sérieux.
Cette année, comme toujours, les clients ont été généreux.
L’an dernier la collecte représentait 772 kg. Pour 2025, c’est 807 kg de 
denrées qui ont été remises aux bénévoles des restos du cœur.
Bravo aux jeunes, solidaires et motivés et merci aux adultes qui les ont 
encadrés.

Le CME et les droits des enfants
Samedi 29 mars, le CME avait rendez-vous avec des bénévoles d’Unicef 
Charente. Gisèle Sardin et Henri Bourbon, tous deux bénévoles sont venus 
échanger avec nos jeunes élus autour des missions de l’Unicef en France 
et dans le monde, des droits des enfants et répondre à leurs questions.
La matinée s’est poursuivie avec un escape game, animé par Valentin.
Les enfants avaient une heure pour retrouver le grand livre des droits des 
enfants ! Coopération, discussions et réflexion leur ont permis de réussir 
haut la main !
Un très grand merci à Valentin, animateur des Francas, et également à 
Gisèle et Henri, pour cet excellent moment.

Fléac propre
Les jeunes élus du Conseil Municipal des Enfants nous avaient donné 
rendez-vous le samedi 12 avril pour une matinée consacrée au nettoyage 
d’une partie de notre commune. Malgré la pluie, deux équipes motivées se 
sont réparties sur le territoire pour ramasser les détritus.
Bilan : une commune globalement propre, en lien avec le travail mené 
quotidiennement par un agent des services techniques dédié à la propreté 
urbaine.
A peine 10 kg collectés, c’était beaucoup plus il y a quelques années !!
Essentiellement des mégots sur le bord des routes.
Merci aux courageux présents, aux enfants du CME, aux services techniques 
communaux pour ce moment dédié à notre environnement.

Lors de Fléac propre, 
nous avons ramassé 
beaucoup trop de 
mégots (autour de 
l’école et dans les 
rues) mais aussi à côté 
des cendriers !
Les mégots polluent 
énormément (500 li- 

tres d’eau par mégot). En plus de cette pollution, il y a un risque 
d’incendie en été.
Chaque seconde, un millier de mégots seraient jetés au sol en France.
Quelques conseils pour améliorer le quotidien de tous :
 - Arrêtez de jeter vos mégots par terre.
 - Utilisez des cendriers de poche.
 - Ou mieux encore, arrêtez de fumer !! 

Les élus du Conseil Municipal des Enfants

CME solidaire
Sébastien Blincourt, président du club de foot de Fléac, avait rencontré 
les jeunes élus pour leur parler de son projet de collecte solidaire de 
bouchons. Collecte au profit de Thomas atteint d’autisme et d’épilepsie.  
Tous les enfants et toutes les familles de l’école se sont mobilisés et 
Monsieur Blincourt est venu ce mercredi 7 mai à l’école pour récupérer 
les derniers sacs de bouchons. Résultat de la collecte : environ 650 kg.
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Le CME présent pour les Restos du coeur

Les courageux sont prêts pour l’opération Fléac propre

Remise des bouchons à Sébastien Blincourt suite à la collecte au profit de Thomas

Échange sur les Droits de l’enfant avec des bénévoles de l’Unicef
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Groupe Scolaire Alphonse Daudet
Atelier biodiversité
Les classes de GS-CP et CE1-CE2 ont le projet, cette année, de 
travailler sur la biodiversité qui nous entoure et sa préservation. 
Pour cela, elles sont accompagnées par Marie-Emmanuelle 
Halouis, animatrice de l’association Charente Nature. 
Dans le cadre de ce projet, les deux classes ont pu bénéficier 
de l’intervention de Benoit Lherideau, responsable du pôle 
espaces verts de la Mairie de Fléac. 
Monsieur Lherideau, a répondu aux nombreuses questions des 
élèves et leur a présenté quelques-uns des outils utilisés par les 
agents de son équipe. Les enfants ont été fort impressionnés par 
le tracteur-tondeuse utilisé pour entretenir les espaces verts.
Un espace au sein de l’école, qui ne sera pas entretenu par les 
agents de la ville, a été défini avec Monsieur Lherideau. Le but 
est que les élèves puissent observer le développement de la 
biodiversité dans cet espace et puissent faire la comparaison 
avec des espaces entretenus.

Les gestes qui sauvent :  
une formation essentielle 
pour les élèves de CM2
Chaque année, les élèves de CM2 
bénéficient d’une formation précieuse  :  
« Les gestes qui sauvent ». Ce programme vise à leur apprendre les bases 
du secourisme afin qu’ils puissent agir rapidement et efficacement en cas 
d’urgence et les sensibilise à l’importance du civisme et du rôle de chacun face 
aux dangers du quotidien. Les 12 et 13 mai 2025, Nadia Portron, pompier, est 
venue à l’école donner l’occasion d’apprendre aux enfants grâce à des mises 
en situation pratiques et des démonstrations qui leur ont permis d’acquérir des 
réflexes qui peuvent, un jour, faire la différence. Ces gestes, souvent perçus 
comme réservés aux adultes, deviennent accessibles et compréhensibles. Les 
enfants prennent conscience qu’ils peuvent agir et qu’ils ont, à leur échelle, un 
rôle à jouer pour protéger les autres.
Les enseignants et les élèves saluent unanimement l’initiative de la municipalité. 
Former les élèves aux gestes qui sauvent, c’est leur donner une compétence 
précieuse et leur permettre de contribuer, dès l’enfance, à la sécurité collective.
Un enfant formé aujourd’hui peut devenir un citoyen engagé et responsable 
demain. Mais la municipalité a souhaité aller plus loin dans cette initiative 
depuis deux ans en offrant, lors de la cérémonie de la remise des diplômes, 
à chaque élève un cube du petit sauveteur, un véritable outil pédagogique qui 
est un moyen ludique de mémoriser les gestes essentiels du secourisme mais 
aussi une invitation à transmettre ces connaissances autour d’eux. Ce petit objet 
permettra de renforcer leur rôle d’ambassadeurs de la sécurité et de l’entraide.
C’est une excellente manière de prolonger l’impact de la formation et de faire 
en sorte que les gestes qui sauvent deviennent des réflexes naturels !

200 euros pour la classe ULIS
Le Président des DDEN de Charente donne un coup de pouce à l’école de 
Fléac ! Philippe Morin, Président de l’Union Départementale des Délégués 
de l’Education Nationale de la Charente, est venu à l’école lundi 14 avril 
2025 remettre, pour la première fois, un chèque de 200 euros à Didier 
Belair, directeur de l’école, et à Audrey Hamard, professeure des écoles 
spécialisée en charge de la classe ULIS (Unité Localisée pour l’Inclusion 
Scolaire) qui compte 12 élèves, en présence de Christine Chauveau, 
adjointe en charge de la vie scolaire et périscolaire, et de Christine 
Vaslin, conseillère municipale.
Les Délégués Départementaux de l’Éducation Nationale sont des 
bénévoles partenaires de l’école publique et sont nommés officiellement 
par le DASEN (Directeur Académique des Services Départementaux 
de l’Education Nationale). Ils sont garants des valeurs républicaines, 
leur action ne prend tout son sens qu’en référence aux principes qui 
ont fondé l’école publique : l’égalité, la gratuité, la laïcité. Ils veillent 
aux bonnes conditions de vie de l’enfant, à l’école et autour de l’école  ; 
ils sont membres de droit du conseil d’école. Ils effectuent chaque 
année une visite de l’école et rédigent un rapport transmis au directeur, 
au Maire de la commune, à l’Inspecteur de l’Education Nationale du 
secteur. En 2024 en Charente, l’Union départementale comptait  

79 adhérents sur 129 DDEN. Elle reçoit également des subventions  
du département et des communes. Chaque année, l’Union départementale 
offre un don à trois écoles disposant d’une classe ULIS. 
La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d’orientation et de programmation 
pour la refondation de l’école de la République a introduit dans le code 
de l’éducation le concept d’école inclusive et engage tous les acteurs 
dans une nouvelle conception de la scolarisation des élèves en situation 
de handicap. C’est dans ce cadre que la classe ULIS fut créée en 2017 
à l’école de Fléac.
Un GRAND MERCI à l’UDDEN 16 d’avoir choisi d’effectuer un don à l’école 
de Fléac qui permettra, dès la prochaine rentrée scolaire, de réaliser 
divers projets qui tiennent à cœur aux enseignants.
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Chorale des enfants du périscolaire  
au profit de l’Unicef
Comme chaque année, des ateliers artistiques 
sont proposés aux enfants inscrits aux accueils 
de loisirs périscolaires, structures éducatives 
à part entière, complémentaire de l’école, où 
se mêlent le plaisir, le jeu et le partage dans 
le respect des valeurs démocratiques. Ces 
accueils s’articulent autour de la journée 
d’école des enfants et des temps familiaux et 
s’inscrivent dans le projet éducatif du territoire 
(PEDT) en collaboration avec les différents 
partenaires.
Pour la deuxième année consécutive, des 
ateliers d’initiation musicale ont été animés 
par Mme Mella Duran, Professeur de musique, 
du 4 novembre 2024 au 4 avril 2025 chaque 
mardi pour une dizaine d’enfants volontaires 
du périscolaire maternelle et chaque vendredi 
pour une quinzaine d’enfants volontaires du 
périscolaire élémentaire. Les enfants étaient 
accompagnés par Isabelle Jubeau, animatrice 
et responsable du périscolaire maternelle.
Ce vendredi 4 avril 2025 à 19h à la salle des 
fêtes à Fléac, s’est déroulée la 18ème soirée 
solidaire en faveur de l’UNICEF et ce fut un 

succès. Plus de 110 personnes sont venues 
écouter et applaudir cette chorale haut en 
couleurs ; des chants choisis qui transmettent 
des messages forts et fédérateurs.
Sylvie Carrera, Déléguée de l’UNICEF Charente, 
et les bénévoles ont organisé un parcours à 
l’aide d’affiches pour sensibiliser les enfants 
et les adultes aux droits fondamentaux des 
enfants. Dans ce cadre, une mini exposition 
à l’entrée de la salle des fêtes a été installée 
qui menait aux boites à dons, aux couleurs de 
l’UNICEF, confectionnées par les enfants du 
CME pour ce combat qui reste majeur dans 
le monde. Et chacun et chacune a eu à cœur 
de déposer son obole destinée à construire 
un monde meilleur pour les enfants, une 
générosité qui a permis de récolter la jolie 
somme de 597 €.
Les personnels techniques et tous les élus, 
Jean-Louis Nicolas en tête, se sont investis 
pour que cette soirée soit pleinement réussie. 
Après avoir écouté les chants des enfants 
accompagnés par Mme Mella Duran à la 
guitare, un apéritif dinatoire confectionné 
par l’équipe de la restauration scolaire 
était offert par la commune. Spécialement 

pour cette fête, Guillaume Freminet, Adjoint 
chargé des associations, a confectionné un 
cocktail sans alcool que les grands et les 
petits ont particulièrement apprécié. Ce cadre 
festif a permis aux parents, élus, habitants 
et personnels de la commune d’échanger et 
donc de tisser du lien social et de promouvoir 
les relations intergénérationnelles, objectifs et 
valeurs de notre belle commune impulsés par 
Mme le Maire, Hélène Gingast.
L’entrée dans le monde de l’art offre bien plus 
qu’une simple distraction. Elle ouvre la porte à 
une exploration culturelle riche et diverse qui 
façonne l’identité et le bien-être des enfants 
qui étaient si heureux de montrer lors de cette 
soirée tout le travail accompli, un pur bonheur 
et une initiative magnifique qui a permis de 
conjuguer musique et solidarité, vivement 
l’année prochaine !

Paren’thé : des rendez-vous entre parents  
pour partager et s’entraider
Notre PEDT (Projet Educatif Du Territoire) 2025-2030 réécrit avec 
l’ensemble des partenaires a renforcé l’axe lié au soutien à la parentalité. 
En effet, l’axe 3 de ce nouveau projet marque la volonté de soutenir 
les parents dans leur rôle éducatif et de favoriser un environnement 
familial stable et bienveillant.
Dans cette perspective, le programme « Paren’thé », initiative de Fanny 
Mukmenov, Responsable de la micro-crèche de la MJC de Fléac, a vu 
le jour et a permis à de nombreux parents d’échanger au sein de la 
MJC autour d’expériences similaires ou différentes, de s’échanger des 
astuces, ou tout simplement de se détendre et de profiter d’un moment 
riche de connaissances autour des différentes thématiques liées à la 
parentalité et au développement de l’enfant. Tous les sujets du quotidien 
peuvent être abordés : les difficultés de sommeil, d’alimentation, la 
période d’opposition, la propreté, etc… auxquels beaucoup de parents 
sont confrontés.
Et depuis cette année, ces rencontres Paren’thé, qui sont des moments 
conviviaux entre parents, pensés comme des bulles de bienveillance et 
de partage, se tiennent à l’école une fois par mois. Fanny Mukmenov 
vient à la rencontre des parents, au sein de la salle de pause de l’école 
maternelle de Fléac, afin qu’ils échangent librement autour de leurs 
expériences, leurs questionnements et leurs défis du quotidien.  

Ces échanges permettent de créer du lien, de s’enrichir mutuellement 
et de renforcer le sentiment de ne pas être seul face aux réalités de 
la vie de parent.
Quelques minutes de discussion peuvent avoir une importance cruciale 
pour des parents en difficulté. N’hésitez pas à rejoindre ce relais idéal 
pour partager vos inquiétudes de maman ou de papa, pour un moment 
d’écoute, de réflexion et d’entraide chaleureux.

Pour connaître les dates et horaires précis : 
rendez-vous sur le site internet de l’EVS-MJC Serge Gainsbourg, 

ou contactez directement Fanny au 07 86 75 54 47.
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Les jours ne se ressemblent pas et 
des activités diversifiées à l’EHPAD
Cette année, les résidents ont pu participer 
au géronto-challenge organisé par l’ASEPT 
et la MSA des Charentes. 
Ce sont 12 établissements qui se sont 
affrontés autour de jeux mettant en avant 
l’activité physique et un quizz de nutrition 
santé. Fléac s’est bien défendu et, a 
remporté la coupe de la meilleure ambiance.

* * *
Nous sommes allés à Varaignes pour une 
journée énoisage. C’est l’occasion de retrou-
ver des résidents d’autres établissements 
charentais. Journée très appréciée avec un 
délicieux repas et un agréable spectacle 
proposé par Éric NADEAU.

* * *
Les résidents sont partis en séjour vacances 
en Auvergne du 4 au 8 mai 2025.

* * *
L’association de l’EHPAD « La Vie du Haut 
Bois » a organisé son marché de printemps 
le mercredi 16 avril. 

* * *
Journées intergénérationnelles : visite au 
zoo de la Palmyre avec les élèves de l’école 
de la seconde chance et rencontre avec les 
enfants du centre de loisirs de Fléac, trois 
matinées autour du jeu.

* * *
Concert de l’association « art et musique »

Les résidents auront le plaisir d’inviter leur 
famille et amis le jeudi 26 juin autour d’un 
barbecue. La journée sera animée par Pierre 
François Duqueyrois.

* * *
A noter dans vos agendas : Bric à brac le 
dimanche 5 octobre organisé au profit de 
l’association des résidents de l’EHPAD.

EHPAD du Haut Bois
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Canicule et fortes chaleurs 
Lancement de la veille saisonnière  
et rappel des gestes à adopter par tous
Les épisodes de fortes chaleurs et de canicule peuvent être dange-
reuses pour la santé surtout chez les personnes les plus à risque. 
Depuis le 1er juin, le plan national canicule est activé sur le territoire. 
Comme chaque année, Santé publique France met en place sa veille 
saisonnière et rappelle les messages de prévention et les gestes à 
adopter en cas de fortes chaleurs.
Conseils et gestes simples à adopter par tous pour se protéger des 
fortes chaleurs :
•  Buvez régulièrement de l’eau sans attendre d’avoir soif
•  Rafraîchissez-vous et mouillez-vous le corps (au moins le visage et 

les avant-bras) plusieurs fois par jour
•  Evitez de sortir aux heures les plus chaudes (11-21 heures en cas 

de canicule)
•  Préférez les activités sans efforts aux heures les plus chaudes
•  Maintenez votre logement frais (fermez fenêtres et volets la jour-

née, ouvrez-les le soir et la nuit s’il fait plus frais)
•  Si votre logement ne peut pas rester frais, passez plusieurs heures 

par jour dans un lieu frais (cinéma, bibliothèque municipale, super-
marché, musée, salle rafraichie...)

•  Ne buvez pas d’alcool
•  Mangez en quantité suffisante des plats légers et riches en eaux 

(fruits et légumes)
•  Prenez régulièrement des nouvelles de vos proches, surtout les 

plus fragiles.

En cas d’urgence, appelez le centre 15 immédiatement.

Collecte EMMAÜS
Dimanche 7 septembre 2025  
> 9h00 – 12h00 > Salle de sports
>  Tout type d’objets, en bon état, est accepté (hormis les meubles 

et encombrants qui peuvent être enlevés ultérieurement sur 
rdv avec Emmaüs).

>  Merci de prévoir de grouper et d’emballer vos objets par 
catégorie, et si possible, d’en noter la nature sur l’emballage.

Social

Pique-nique champêtre des aînés
Un pique-nique, réservé aux fléacoises et fléacois de 70 ans et 
plus, aura lieu le :

Dimanche 31 août 2025
A l’esplanade (à côté de la salle de sports)

Vous allez prochainement recevoir le 
courrier d’invitation. Si vous n’avez rien 
reçu le 31 juillet 2025, merci de contacter 
l’accueil de la Mairie au 05 45 91 04 57. 
L’inscription est obligatoire.

Plan d’Alerte et d’Urgence
La Ville de Fléac participe à la mise en œuvre du Plan d’Alerte et 
d’Urgence au profit des personnes âgées fragiles, en perte d’autonomie 
et/ou isolées ou en situation de handicap. Ce plan est déclenché, par 
exemple, lors des périodes de canicule, de grands froids ou lors de 
risques majeures.
Vous êtes peut-être dans cette situation et souhaiteriez pouvoir être 
contacté(e) si ces risques se présentaient. Pour cela, vous pouvez vous 
inscrire sur le registre de veille. Dès lors, les services municipaux se 
rapprocheront de vous rapidement en cas d’alerte, pour évaluer l’aide 
dont vous auriez besoin, vous prodiguer des conseils et, si nécessaire, 
vous porter soutien à domicile.
Un dispositif, pour qui ?
 > les personnes âgées de 65 ans et plus résidant à leur domicile,
 >  les personnes âgées de 60 ans et plus, reconnues inaptes au travail 

et résidant à leur domicile,
 >  les personnes en situation de handicap, bénéficiant de l’Allocation 

Adulte Handicapé (AAH), de la Prestation de Compensation du 
Handicap (PCH), de la carte d’invalidité, de la reconnaissance de la 
qualité de travailleur handicapé, d’une pension d’invalidité, résidant 
à leur domicile.

Les personnes qui demeurent en établissement ne sont pas inscrites 
sur ce registre. 
Inscrivez-vous ! Ce dispositif permettra aux services municipaux de 
vous contacter par téléphone. Aussi, faites-vous connaître en vous 
inscrivant au Plan Alerte Urgence via le formulaire disponible sur 
notre site www.fleac.fr ou à l’accueil de la mairie.
Le secrétariat de la Mairie de Fléac se tient à votre disposition pour 
tout renseignement sur ce dispositif au 05 45 91 04 57 ou par mail 
mairie@fleac.fr. 
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Social

Acc ompa gner  •  I n fo rmer  •  O r i en te r

Vous êtes là pour eux, nous sommes là pour vous !
La Maison de L.É.A
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S’inscrire à l’Opération Tranquillité 
Vacances (OTV)
Vous partez bientôt en vacances ? 
Vous pouvez vous inscrire à l’opération tranquillité vacances. Ce service 
gratuit permet de lutter contre les cambriolages ainsi que les intrusions 
dans vos domiciles, lors de vos absences prolongées.
Les services de police ou de gendarmerie se chargent alors de surveiller 
votre logement. Des patrouilles régulières, de jour comme de nuit, sont 
organisées pour passer aux abords de votre domicile afin de :
• Vérifier l’absence d’effraction ou d’intrusion
• Dissuader les individus mal intentionnés 
Vous serez prévenu en cas d’anomalies (dégradations, cambriolage...). 
Pour vous inscrire, vous pouvez utiliser le service sur internet ou 
vous rendre en brigade de gendarmerie. Votre inscription peut être 
effectuée 45 jours à l’avance et au plus tard la veille du départ à la 
gendarmerie d’HIERSAC.

Les bons réflexes avant votre départ
Dès que vous vous absentez plusieurs jours de votre logement, il est 
important de bien le sécuriser.
Protégez les accès
•  Équipez la porte d’un système de fermeture fiable.
•  Installez des équipements adaptés et agréés (volets, grilles, alarme/

protection...).
•  Ne laissez pas dans le jardin une échelle, un échafaudage, des outils...
•  N’inscrivez pas le nom et l’adresse du domicile sur le trousseau de clés.
•  Ne déposez pas les clés sous le paillasson ou dans la boîte aux lettres.
Protégez les biens
•  Ne laissez pas de grosses sommes d’argent dans votre habitation.
•  Mettez vos bijoux, objets d’art et valeurs en lieu sûr. Répertoriez et 

photographiez-les.
En cas d’absence prolongée
•  Faites suivre votre courrier.
•  Demandez à un voisin de passer régulièrement pour ouvrir et fermer 

les fenêtres.
•  N’indiquez pas vos dates de vacances sur les réseaux sociaux.

Sécurité

Rappelez-vous que le moustique tigre n’aime pas voyager :  
si vous en croisez un, c’est qu’il est né à moins de 150 mètres de chez vous.  

STOP aux moustiques tigres
Avec l’arrivée des beaux jours, le moustique tigre fait son retour. 
Particulièrement actif, il peut piquer plusieurs fois et peut transmettre 
des maladies. Empêchez-le d’arriver chez vous en suivant les consignes 
données par l’ARS.
Le moustique tigre pond dans les eaux stagnantes, à raison de 200 œufs 
par femelle. Pour éviter de se faire envahir, il faut agir avant leur arrivée. 

Pour cela, l’ARS recommande de suivre ces 4 mesures : 
•  Videz l’eau des récipients et des coupelles une fois par semaine, d’avril 

à novembre
•  Couvrez les récupérateurs d’eau et les bidons
•  Nettoyez les gouttières
•  Ne laissez pas stagner l’eau de pluie.

Santé / Prévention



01414

Vie communale

Bien vivre ensemble
Attention aux bruits 
Le bruit est considéré comme excessif dès lors qu’il 
porte “atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme par sa durée, sa répétition ou son intensité”.  
Et cela, de jour comme de nuit. Or, il est à la portée de tous, 
d’adopter des gestes simples, et de respecter quelques règles 
de savoir vivre.
Les principales sources de litiges sont les bruits dits de 
comportement: les cris d’animaux, les bruits provenant 
d’appareils de diffusion du son et de musique (radio, 
télévision, chaîne hifi…), d’appareils ménagers, d’outils de 
bricolage (perceuses) ou de jardinage (tondeuses à gazon)…
• Faites preuve de discrétion ; tard le soir et tôt le matin ;
• En cas de fête à domicile, prévenez vos voisins.

Certaines activités sont encadrées. En application de l’arrêté 
préfectoral du 20 avril 1999 relatif aux bruits de voisinage, 
les travaux de bricolage et de jardinage effectués par des 
particuliers, au moyen d’appareils à moteur générant des 
bruits, ne sont autorisés qu’aux plages horaires suivantes :
- les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30 ;
- les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h ;
- les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.
Attention ! Cela ne signifie pas que l’on peut faire tout le 
tapage que l’on veut aussi longtemps qu’on le veut dans les 
horaires autorisés.

Animaux errants 
Rappel : Le policier municipal et les élus d’astreinte sont confrontés de plus en plus 
régulièrement à la gestion de chiens errants sur la commune, notamment non-identifiés, 
ce qui occasionne des temps d’intervention de plus en plus importants.
Nous attirons tout particulièrement l’attention sur les obligations qui vous incombent, 
en tant que propriétaire, et vous demandons instamment de veiller à ce que votre chien 
ne s’échappe pas de chez vous en sécurisant vos clôtures et portails notamment.

Nous vous rappelons que l’identification par puce électronique ou tatouage de 
votre animal de compagnie est obligatoire (www.identifier-mon-animal.fr) pour : 

Plus d’informations sur le site servicepublic.fr
« Avoir un chien ou un chat : quelles sont les règles ? »

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34877
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La Poste à Fléac 
LA POSTE EVOLUE POUR MIEUX VOUS SERVIR.

ACCUEIL AU GUICHET – 6 JOURS SUR 7  
& CONSEIL BANCAIRE SUR RENDEZ-VOUS …

7 RUE DES PETITS PRÈS - 16730 FLÉAC
• Lundi de 14h00 à 16h45

• Mardi à samedi de 9h à 12h
 

…ET, TOUTE LA JOURNÉE, SERVICES À DOMICILE  
LORS DE LA TOURNÉE DU FACTEUR.

Pour répondre à des besoins postaux, vous pouvez faire appel à votre 
facteur lors de sa tournée. Il prend vos commandes lors de son pas-
sage à domicile, les prépare à son retour au guichet et vous les livre 
le lendemain. Découvrez ces services !

Acheter vos produits postaux directement auprès de votre facteur : 
timbres, d’enveloppes prêtes à poster, d’emballages colis, de stickers 
de suivi des envois. S’il ne dispose pas de ce dont vous avez besoin, 
il prend vos commandes lors de son passage à domicile, les prépare 
à son retour au guichet et vous les livre le lendemain.

Bénéficier du service de collecte du courrier à domicile (pour les per-
sonnes vulnérables)
Il suffit d’en faire la demande auprès de votre facteur ou d’apposer un 
petit mot sur votre boîte aux lettres lui indiquant qu’un courrier sera 
à récupérer lors de son prochain passage. 

Vous faire livrer des espèces à domicile (service ALLO FACTEUR) : 
Vous êtes titulaire ou co-titulaire d’un Compte Courant Postal ? Votre 
facteur peut vous livrer des espèces à domicile à hauteur de 150 € 
par personne et par semaine. Il suffit d’en faire la demande au facteur 
qui reviendra vers La Poste pour organiser la distribution.

DEPUIS CHEZ VOUS, LES SERVICES POSTAUX  
SUR INTERNET ET PAR TÉLÉPHONE.

Vous êtes absent en journée ? Vous êtes équipé d’un ordinateur 
connecté à Internet et d’une imprimante, d’un téléphone mobile ?  
Accédez facilement et simplement aux services postaux en ligne 
depuis laposte.fr et via le téléphone 3631 (coût appel local).

Toutes les solutions pour poster son courrier

• Grâce au facteur
La Poste porte une attention particulière aux personnes isolées et 
fragiles. Pour limiter leurs déplacements, elle propose désormais de 
collecter à leur domicile le courrier à envoyer. Ce service est gratuit 
et il suffit pour en bénéficier de se signaler à son facteur lors de son 
passage ou en apposant un mot ou un signe sur sa boîte aux lettres.  
Pour affranchir le courrier, deux possibilités : imprimer une étiquette 
d’affranchissement depuis laposte.fr, ou payer l’affranchissement 
directement au facteur par chèque ou en espèces avec l’appoint.

Autre innovation, sur le modèle de l’expédition de colis depuis sa 
boîte aux lettres personnelle normalisée, La Poste propose désor-
mais à tous ses clients d’envoyer une lettre, sans se déplacer en 
bureau de poste. Les facteurs collectent les lettres au cours de leur 
tournée, selon les jours de passage habituels.

• Par internet
La Poste offre à tous ses clients (grand public et entreprises) la pos-
sibilité de poster leur courrier le soir, la nuit, et même 24h sur 24h 
avec les différentes solutions technologiques du groupe La Poste.
Vous pouvez : 
> Imprimer des timbres depuis chez vous 
> Envoyer une lettre en ligne
>  Envoyer une lettre recommandée depuis votre boîte aux lettres  

normalisée
>   Envoyer un colis en France métropolitaine depuis votre boîte aux 

lettres
>  Envoyer une lettre depuis votre boîte aux lettres normalisée
>  Simplifier et sécuriser vos démarches administratives en ligne avec 

L’Identité Numérique.

Mon été grand Angoulême
Nautilis en accès libre et illimité pour les 12 ans et moins.
Le dispositif « Mon été GrandAngoulême » permet aux enfants de moins de 12 ans d’avoir accès 
gratuitement à Nautilis pendant l’été. Lancé en 2015 par l’Agglomération, le dispositif « Mon été 
GrandAngoulême » offre, aux enfants de moins de 12 ans (nés après le 6 juillet 2012) du territoire, 
un accès à une activité de loisirs quel que soient les ressources des parents. 
Du 7 juillet au 31 août 2025, les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 14 h à 18 h, tous les 
porteurs de la carte « Mon été GrandAngoulême » ont donc un accès gratuit à Nautilis. 
Cette carte est à retirer par les familles à la mairie de leur domicile en présentant un justificatif de domicile, un justificatif d’âge de l’enfant 
(livret de famille) et une photo d’identité de l’enfant.
Pour rappel, tous les enfants de moins de 10 ans et tout mineur ne sachant pas nager doivent être accompagnés d’un adulte en tenue de bain.



Marche avec les chiens guides d’aveugle 
le 16 mars 2025

Carnaval MJC Fléac le 5 avril 2025 
- Crédit photo Declics’Events -

Ateliers sécurité routière 
le 27 mars 2025

Parcours d’Education Artistique et culturelle  
«Raconte-moi ma commune» CE2 CM2 en mars-avril 2025

Balade découverte mares et fontaines des bords de 
Charente et du Logis de Chalonne le 12 avril 2025

Commémoration du génocide arménien le 24 avril 2025 Rendez-vous citoyen le 26 avril 2025

Commémoration du 8 mai 202516

Retour en images



Rencontres des acteurs économiques et services de Fléac le 20 mai 2025 Concert Art et musique le 25 mai 2025

Troquet vagabon les 12, 13 et 14 juin 2025

Fléac se met au vert le 16 mai 2025

Commémoration du 80e anniversaire de l’armistice de la seconde guerre mondiale  
avec exposition 39-45 au verger de Chalonne du 15 au 18 mai 2025

Récompenses par la société d’encouragement au bien de la Charente le 11 mai 2025

17
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Fête des voisins
Première fête des voisins  
de la Résidence de la Pommeraie
Merci à toutes les personnes présentes pour ce moment de partage et 
de convivialité qui nous a permis de faire connaissance.
Rendez-vous le 29 mai 2026 pour une deuxième édition.

Carlos & Annie, Cyrille & Christelle

Fête des voisins de la rue de Belfond 
Grâce à l’initiative d’Aurélie, elle s’est déroulée venelle des Petits Près.

La Plume  
et le Masque
LA PLUME ET LE MASQUE est 
heureuse de vous annoncer sa 
nouvelle création, une Comédie 
de Pascal GUILLEMAUD, adaptée 
par Jean Pierre XAVIER, intitulée :  
LE WEEK-END DES PARENTS et vous 
propose une soirée rocambolesque 
où Léa, la fille d’Isabelle et de Lau-
rent BERTON, décide pour les 25 ans 
de mariage de ses parents, d’inviter 
pour un week-end, les amis de jeu-
nesse de ceux-ci. Ce week-end qui 
s’annonçait festif va vite tourner en 
un week-end révélation.

Représentations prévues à partir de septembre :  
TAPONNAT / CHALAIS / PUYMOYEN

Informations : 06 72 14 14 14

27 & 28 septembre
2025



A tous les seniors … 
Dans le cadre du dispositif Monalisa auquel la commune de Fléac a 
adhéré en partenariat avec la MJC, un café convivial vous est proposé 
régulièrement, généralement un lundi, au sein de l’EVS-MJC, pour « 
papoter », jouer, goûter, cuisiner, se relaxer, ou tout simplement se 
rencontrer ou se retrouver… 

Des sorties ponctuelles sont aussi organisées, au fil du temps, selon 
les souhaits des participants (visites, cinéma, balades…).

Et pour les personnes qui ne peuvent ou ne veulent pas se joindre à ces 
événements collectifs, et qui souhaiteraient une visite de convivialité 
à leur domicile, par un bénévole, il est possible de se faire connaitre 
auprès de l’EVS-MJC ou de l’accueil de la mairie.

N’hésitez pas à vous renseigner auprès de Mélaine CAPAROS à la 
MJC au 05 45 91 24 39 ou animationsociale@mjcsgainsbourg.com. 

Chacun peut être participant et bénévole à la fois !

>>> Retour sur les évènements  
•  Mois de mars : Sortie au Mégarama pour aller voir le film « Les 

trésors de Khéops ». Nous avons participé au tournoi « Silver Geek 
» et nous sommes arrivées 3èmes sur le podium !

•  Mois d’avril : Une journée mémorable au château de la Mercerie ! 
La MJC nous a transporté le temps d’une soirée dans un cinéma 
d’antan. Pour finir, une journée intergénérationnelle avec le centre 
de loisirs durant les vacances de printemps à eu lieu ! 

•  Mois de mai : Atelier cuisine pour l’événement « Fléac se met au vert  » 
en partenariat avec le comité de jumelage et une sortie remplie de 
découvertes à « La Cueillette fabulette ».

•  Bien entendu, tous les lundis de 14h30 à 17h vous pouvez nous 
retrouvez à la MJC pour participer aux cafés conviviaux. Venez 
jouer, discuter, rires, la convivialité et la bonne humeur sont toujours 
au cœur de nos actions !

>>> Evènements Monalisa à venir : 
•  Vendredi 27 Juin sortie à la Foire de Rouillac 
•  Lundi 21 Juillet visite de l’Abbaye de Saint Amant de Boixe suivi 

d’un restaurant.
•  Lundi 28 Juillet direction le bain des dames accompagnés de jeux 

(molky, jeu de palets…) et suivi d’un pique-nique partagé !

•  Les lundis 07 et 18 juillet ainsi que le lundi 25 août, retrouvez-nous 
au doyenné pour les cafés conviviaux.

Les sorties se font uniquement sur inscription auprès de Mélaine, 
vous pouvez la contacter au 06 27 22 37 16 ou à l’adresse mail 
animationsociale@mjcsgainsbourg.com

Les cafés conviviaux c’est quoi ? C’est de 14h30 à 17h animer par 
une équipe de bénévoles, nous vous proposons des jeux de sociétés 
jusqu’à 16h accompagné d’un temps de goûter et d’échanges avec 
thé, cafés et petits gâteaux.  

Vous pouvez trouver la programmation à l’accueil de la MJC, de la 
mairie, sur notre page Facebook « EVS-MJC Serge GAINSBOURG  » 
ou vous pouvez également contacter Mélaine au 06 27 22 37 16.

Côté famille
Jusqu’au vendredi 06 juin, nous avons fait notre maximum pour recenser 
les besoins et envies des familles pour la période estivale. 

Retrouvez le programme proposé  
sur notre page Facebook « EVS-MJC Serge GAINSBOURG ». 
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>>> Retour sur les évènements  
•  05 avril : La 4ème édition du Carnaval a rassemblé près de 250 participants 

à Fléac, sous un soleil radieux et dans une ambiance festive. Organisé en 
partenariat avec les associations de parents d’élèves de Fléac, Linars et 
Saint-Saturnin, l’événement a débuté par un défilé animé par la troupe 
de batucada « Ça Samba et ça revient ». Petits et grands ont ensuite 
profité d’animations variées : jeux anciens, cirque, friandises, manège 
et buvette. La journée s’est conclue en musique avec une animation 
dansante en plein air !

•  18 avril : Cinéma d’antan, un véritable plaisir ! C’était une première soirée 
réussie sous le signe de l’intergénérationnel mêlant sourires et rires ! 
Encore merci aux jeunes qui ont été des ouvreuses fantastiques et ont 
animé des échanges enrichissants en fin de film. 

•  22 au 25 avril : Stage vitrail où échanges de pratiques, convivialité et 
bonne humeur étaient au rendez-vous ! 

•  22 avril au 02 mai : Pendant les vacances de printemps, les enfants 
de l’Accueil de loisirs ont participé au projet «À tout âge, on partage». 
Ils ont vécu des moments intergénérationnels riches avec des résidents 
d’EHPAD, des seniors du dispositif MONALISA et du club du troisième 
âge. Ils ont aussi été sensibilisés au plan anti-morsure avec les  
« Chiens visiteurs » et ont terminé par une randonnée conviviale avec les 
bénévoles du club de rando de la MJC.

•  1er mai : Brin d’Aillet, pour la deuxième année consécutive, l’activité de 
la randonnée de la MJC a organisé le Brin d’Aillet, proposant 2 parcours 
de 7 et 10 km. Une centaine de participants ont répondus présents et ont 
pu profiter d’une pause gourmande au milieu du parcours avec du grillon 
et de l’Aillet suivi d’un apéritif à l’arrivée. 

•  16 mai : Fléac se met au vert, la MJC a accueilli pas moins de 70 par-
ticipants à l’occasion de la soirée, organisée dans le cadre du Joli Mois 
de l’Europe. Jeux, exposition, table ronde sur l’environnement, échanges 
avec la ville jumelée de Marktbreit et buffet aux saveurs allemandes ont 
rythmé cette soirée conviviale et engagée. Une belle mobilisation autour 
des enjeux européens et du développement durable. 

•  21 mai : Les enfants de l’accueil de loisirs ont participé à UNIDAY, la journée 
solidaire de l’UNICEF. Le thème portait sur le climat et l’environnement.  
Les maternels ont fait un atelier de motricité et une fresque.  
Les élémentaires ont débattu sur le sujet « grandir dans un environne-
ment sain » et joué à trier les déchets.

•  24 et 25 mai : Concours peinture et expos, la MJC a célébré son  
33ème concours de peinture. Les visiteurs ont pu découvrir des 
démonstrations, des expositions, avec une nouveauté cette année la  
« Bulle Jeunesse » qui a permis des créations collectives. Un grand merci 
à nos partenaires et bénévoles pour leur soutien, contribuant à faire de 
cet évènement un véritable succès ! 

Vie associative
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>>> Evènements à venir :
•  Fin juin à fin août : 

Fléac au cœur du sport, les programmes 
sont disponibles à la MJC, en mairie, dans 
les commerces et sur nos réseaux sociaux 

•  Juillet : 
Temps sportifs parents-enfants les mercredis 
après-midi de 14h30 à 15h30

•  30 août : 
Forum associatif à la MJC de 10h à 16h 

•  Certaines activités reprendront dès le 1er septembre, restez informer 
grâce à notre page Facebook « EVS-MJC Serge GAINSBOURG », Instagram 
« evsmjc_serge_gainsbourg » ou encore via notre site internet !

Vie associative

Samedi 22 mars, la micro-crèche “Petit à Petit”,  
anciennement halte-garderie, a célébré ses 30 ans  
dans une ambiance conviviale et festive. 

De nombreuses familles étaient au rendez-
vous, accompagnées d’anciens salariés 
et d’élus communaux venus partager ce 
moment important. 

Petits et grands ont profité des différents 
ateliers ludiques et sensoriels, ainsi que du 
spectacle, qui a surpris et enchanté par son 
format immersif, parfaitement adapté aux 
tout-petits. Un véritable voyage à travers le 
printemps, la forêt et la nuit, qui a captivé 
le public. 

Cette belle après-midi familiale a été un 
succès, ponctué de moments de partage, 
de rires et de découvertes, avec des retours 
unanimement positifs.

30 ans de la micro-crèche «Petit à Petit»
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Avis  
à la population !
Lors de notre week-end 
«  Fléac fête Noël » 

les 12,13 et 14 décembre 2025, 
nous aurions souhaité organiser 

un défilé de tracteurs 
illuminés et décorés. 

Les tracteurs défileront  
dans les rues de Fléac.

Toutes les personnes  
ayant un tracteur  

sont les bienvenues.

Pour tout renseignement, 
contacter la Mairie de Fléac au  

05 45 91 04 57

Info mairie
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Nordic Fléac 
Nordic Fléac a participé le dimanche 30 mars 2025 à la 
première rencontre interclubs départementale de marche 
nordique organisée par Nordic Charente. L’événement se 
déroulait sur la commune de Champniers.
25 participants de Nordic Fléac (105 participants au total) ont fait le 
déplacement. Un signe distinctif par club était demandé et c’est habillé 
d’un nouveau maillot sponsorisé par Renault Chauveau Fléac que nous 
avons pu nous identifier.
Nordic Fléac est arrivé 2ème en nombre de participants. Une belle 
participation à renouveler l’année prochaine. 

Pour célébrer mardi gras, avec une semaine de décalage 
en raison des vacances scolaires, Nordic Fléac a organisé 
le mardi 11 mars 2025 une randonnée déguisée sur la 
commune et ses alentours. 

Parés de déguisements créatifs et colorés, les participants ont 
ainsi défilé dans la bonne humeur avant de terminer la randonnée 
par une dégustation de crêpes, bugnes, beignets, cookies et autres 
gâteaux savamment préparés pour l’occasion.

Vie associative
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Tennis Club 
La saison tennistique 2024-2025 
touche bientôt à sa fin et elle a été 
chargée pour les joueurs du TC Fléac !

Retour sur quelques championnats qui ont 
marqué l’année :
•  Notre équipe féminine remporte la finale 

départementale des Raquettes FFT et va 
défendre le titre régional très prochainement !

•  Notre équipe 1 masculine a remporté dans 
l’hiver le Challenge Interclubs en finale contre 
le Tennis Club de Cognac. Cette même équipe 
finit deuxième de sa poule aux championnats 
régionaux !

•  Les jeunes ne sont pas en reste et ont brillé 
lors du Trophée Michel Granet ! Notre équipe 
des 13/14 ans termine troisième de sa poule. 
Il reste encore une rencontre à défendre pour 
l’équipe des 15/18 ans pour espérer terminer 
premier ex-æquo de leur poule !

Chaque équipe termine respectivement à la 
troisième (équipe 13/14 ans) et à la quatrième 
place (équipe 15/18 ans) de leurs poules.

Aussi, il y a quelques semaines, le club 
organisait deux Tournois Multi-Chances. 
Ce sont 14 joueurs et joueuses qui se sont 
affrontés pour un total de quarante matchs ! 

Le club n’en sort pas vainqueur, ce sont des 
licenciés de Châteauneuf-sur-Charente et Claix 
qui remportent leurs TMC respectifs.
Pour terminer et comme chaque année, le 
Tennis Club de Fléac organise en partenariat 
avec le Lions Club d’Angoulême un tournoi 
caritatif de doubles mixtes. 
Cette journée lance la saison dans une 
ambiance festive et conviviale, alors rendez-
vous le dimanche 14 Septembre au club !

Le club est ouvert à tous, enfants ou adultes, 
débutants ou confirmés. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter le club ou vous rendre sur notre site 
internet et nos réseaux sociaux. 

Venez nous rejoindre !

contact@tc-fleac.fr  •  06 70 75 17 49
www.tc-fleac.fr

Vie associative

Nouvelle entreprise
Happy & cie : une nouvelle aventure dédiée au bien-être de vos animaux !
Bonne nouvelle pour les amoureux des chiens et des chats ! Happy & cie ouvre 
ses portes le samedi 31 mai 2025 pour vous proposer une approche complète, 
bienveillante et positive autour de l’animal de compagnie.
Éducation et rééducation canine et féline, activités collectives - ateliers à thèmes, 
mais aussi toilettage doux (DAATA) - salle de bain en libre-service sur rendez-
vous, espace convivial et boutique dédiée au bien-être animal : tout est pensé pour 
renforcer le lien entre l’humain et l’animal, dans le respect et la bonne humeur.
Chez Happy & cie, chaque chien, chaque chat, chaque famille est unique. 
Ici, on prend le temps d’écouter, de comprendre… et de chouchouter.
Retrouvez-moi au 18 rue Porteau Barraud à Fléac du lundi au vendredi de 9h à 
12h/13h-18h / samedi de 14h à 17h lors des ateliers. 

Suivez-moi sur les réseaux (Instagram et Facebook) pour ne rien manquer 
des actus, événements et conseils pratiques !  Sur www.happy-cie.fr ou en me 
contactant au 06 25 69 43 21.

A bientôt ! Jenny BOURDEAUX



VERTICALEMENT

1   -  Parle à l’oreille.

2   -  Choqué ; 
Sont sur le quai.

3   -  Ancien navire de guerre ; 
Voisinage de Booz.

4   -  «Petit lait» caillé ? ; 
Tapage.

5   -  Appartiennent à Hélène ; 
Ça fait mal aux oreilles.

6   -  Pronom ; 
Grains marins renversés ; 
Lettre grecque.

7   -  Image médicale ;  
Près du Tréport.

8   -  Proclame.

9   -  Oreille familière.

10 -  Circule au Japon ; 
Animal à grandes  
oreilles.

Solution 
du numéro 299

Mots croisés
Auteur : Michèle Itant

Problème n° 300
Solution dans 
le prochain numéro

L’oreille

HORIZONTALEMENT

I      -  Il sert à nettoyer les oreilles.

II     -  Crieur ; Initiales papales.

III    -  Profitable ; Comme un roi.

IV    -  Bijou d’oreille ;  
Ne s’entend pas à la mairie.

V     -  Presque hier ;  
Précédent les autres (à l’envers).

VI    -  Bas de l’oreille retourné ;  
Il soigne les oreilles.

VII   -  Possessif ; Sur la route ; Fin du panda.

VIII  -  Sens dû à l’oreille ; Pied soigné.

IX    -  Laissée.
X     -  Petit os de l’oreille ;  

Départ vers l’infini.

Les  
salles  
de 
spectacles

Mariages :
D Pierrick BESSAGUET et Karen ALIZARD

Décès :
D Patrick LACOMBE
D Catherine PASCAUD
D Henri SIMONET
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Agenda
JUILLET 

Dimanche 13 juillet - À partir de 16h00 
D   Spectacle des Soirs Bleus - Animations  

Foodtrucks présents - Esplanade
>  19h30 : Spectacle “Le dernier Concert”
>   21h00 : Spectacle  

“Concert du groupe Reloaded”
Jeudi 24 juillet - 10h30/12h00 
D   Visite ludique de l’église 

par le Pays d’Art et d’Histoire
Mercredi 30 juillet - 19h00
D   Concert de jazz manouche 

Foodtrucks présents  - Château

AOÛT

Vendredi 1er août - À partir de 18h00 
D   Marché des Producteurs de Pays  

(en partenariat avec la Chambre d’Agriculture)  
- Esplanade 

>  20h30 : Concert de “It is Note”
Samedi 23 août - 19h00  
D   Balade semi-nocturne “La Fléacoise” 

(Nordic Fléac / Randonnée EVS-MJC)  
– Esplanade

Samedi 30 août - 10h00 / 16h00  
D   Forum des associations (EVS-MJC)  

- Place de l’Église
Dimanche 31 août - 12h30 – Esplanade 
D   Repas champêtre des Aînés  

(en partenariat avec la société de chasse) 

SEPTEMBRE 

Lundi 1er septembre - 18h00 à 20h00  
D   Portes ouvertes de l’association 

“Let’s Dance 16” - Salle des fêtes
Dimanche 7 septembre - 9h00/12h00  
D   Collecte Emmaüs - Salle de Sports
Dimanche 14 septembre  
D   Brocante (Les amis de Chalonne) 
Dimanche 14 septembre  
D   Tournoi caritatif de doubles mixtes 

(Tennis Club) 
Vendredi 19 septembre  
D   Concours de Tarot (Tarot Fléacois)  

- Salle des fêtes
Samedi 20 septembre - 14h00  
D   Journées du patrimoine  

- Place de la Mairie
Samedi 27 et Dimanche 28 septembre  
D   “Dans les pas des Arts» 

Animations, expositions  
et visite nocturne guidée 
Château / Doyenné / Eglise
(Dans les pas d’Hermès)

État civil   Fait au 04/06/2025

Bonnes 
vacances 
à toutes 
et tous !


